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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20316 Cour d'appel Maroc / Casablanca 1112

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20030211 7073/01 Arrét Néant

Abstract

Theme Mots clés

Formation du contrat de travail, Travail Personnel temporaire, Moins de 12 mois, Durée du travail

Source

Base légale Cabinet Bassamat & Laraqui

Résume en francais

Le salarié ayant été occupé moins de 12 mois au sein de l'entreprise ne peut étre considéré comme
faisant partie du personnel stable et ne peut bénéficier des indemnités de rupture.
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